
Compte rendu du CONSEIL MUNICIPAL DE PIERREVILLERS du  29/09/2011.  
Présents : 
PELIZZARI Jean Marie-HEISER René-HIEULLE Claude-RECCHIA Nicolas-TORSIELLO Gérard-
CIONI Marylène-LEFORT François-HERLICH Véronique-WILM Lise-FOUSSE Isabelle-SUBTIL 
Hubert. 
Absents : 
TOMSIC Daniel a donné procuration à HEISER René, 
CLAVIER Corinne a donné procuration à HERLICH Véronique, 
CONTI Yveline a donné procuration à CIONI Marylène, 
SERREDZUM Jean-Marie a donné procuration à PELIZZARI Jean Marie. 
 

1. Approbation du procès verbal de la séance précédente. (adopté à l’unanimité) 
2. Décision prise dans le cadre de la délégation accordée au Maire par le Conseil Municipal.(adopté à 

l’unanimité) 
3. Requalification de la rue de la Mine : 

* Consultation des entreprises par le Maire (adopté à l’unanimité) 
* Acquisition de terrains pour réaliser un parking rue de la mine : 21,32 ares au prix de 700 euros de l’are.  
(adopté à l’unanimité) 

4. Indemnité de conseil et de budget au receveur municipal. Proposition d’accorder 100% de l’indemnité. 
(adopté avec 3 votes contre : HIEULLE-TORSIELLO-HERLICH     -    1 abstention : SUBTIL) 

5. Fixation du prix du bois de chauffage parcelles 2 et 8. 
Respectivement à quatre et deux euros le stère (adopté à l’unanimité) 

6. SIVU Fourrière du Jolibois :  
* adhésions de Mondelange, Angevillers, Koeking, Waldwisse, Zoufftgen … 
* retrait de St Supplet, Serrouville …(adopté à l’unanimité) 

7. Syndicat Intercommunal d'Assainissement de la Barche : modification des statuts. (adopté à l’unanimité) 
La consultation de ces nouveaux statuts semble s’imposer si vous n’êtes pas encore raccordés au tout à 
l’égoût ! 

8. Acquisition de terrains à la Société LOGETRE pour 1 euro d’environ 6 ares, principalement à proximité du 
Multisports… (adopté à l’unanimité) 

9. Lotissement "Les résidences de Lambanie" - Acquisition de la voirie et des réseaux divers (V.R.D) pour 1 
euro (adopté à l’unanimité). 

10. Intégration de parcelles dans le domaine public communal. Il s’agit des parcelles citées aux points 8 et 9. 
(adopté à l’unanimité). 

11. Acquisition de terrains à l'Etablissement Public Foncier de Lorraine. Il s’agit des parcelles section E n°184 et 
185, rue des jardins qui ont permis la réalisation de parking. L’acquisition a été consentie au prix 10 798 euros 
pour 1,96 ares. (adopté à l’unanimité). 

12. Indemnité de sinistre suite à une tentative de cambriolage. Suite a une tentative de cambriolage de l’église et 
pour environ 5 000 euros versés par l’assurance (adopté à l’unanimité). 

 
13. Approbation de la révision du Plan d'Occupation des Sols valant transformation en Plan Local d'Urbanisme. 

(adopté avec 14 votes pour et une  abstention : TOMSIC) 
 

14. Institution du Droit de Préemption Urbain. (adopté à l’unanimité) 
 

Concernant le point 13 de cet ordre du jour, le document approuvé est différent de celui qui a été 
présenté au cours de l’enquête publique. Nous n’avons pas été informés des modifications qu’il a 
subies avant cette approbation malgré nos demandes réitérées. 
Seule une énumération rapide des modifications apportées a été communiquée pendant ce conseil.  
 
De nouveau, cela n’a pas permis à l’assistance pourtant nombreuse de prendre connaissance du 
document d’urbanisme approuvé par ce conseil municipal… 

Comment ne pas constater le mépris affiché de notre municipalité 
vis à vis de sa population … ? 


